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REPUBLIQUE FRANCAISE

VILLE DE DINARD
CredBreack

Direction GZnZrale
Administration GZnZrale

Objet : RZunion du conseil municipal du 9 avril 2009

PROCES-VERBAL

L'an deux mil neuf, le 9 avril © 20 heures, le Conseil Municipal de DINARD,
diment convoquZ le 2 avril, s'est rZuni ~ I'n™el de ville, salle du conseil, sous la
prZsidence de Madame Sylviane MALLET, 1°" Adjointe au Maire.

Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres prZsents 25
Absents excusZs 08
Pouvoirs 08
Nombre de suffrages exprimZs 33

Pr/sents : Mme Sylviane MALLET, MM Daniel CHENEL, Daniel BOUCHET, Mme Henriette
ESNAULT, M Jacques PICHOT, Mme Dominiqgue FRIN, MM Jean-Claude MAHE, Jacques
DERVOUT, Mme Odile BEAUFILS-FELIN, M Jean-Louis VERGNE, Mme Floriane GUILLOTIN,
M Badara-Ali SIDIBE, Mme Liliane LUYER-DUBOSQ, Mme GZraldine GUILLET, M Christian
RETIERE, Mme Chantal DAUVERGNE, M AndrZ ANGELI, Mme Martine OLERON, M Jean-
Marie TASSET, Mme Marie-RenZe DUROU-GALESNE, M Joseph-Yves LUGAND, Mme Sylvie
CASSAGNAU, MM Pierre LANZA, Jean SMITH, Jean GOUILLON.

Absents excusZs : M Marius MALLET, Mmes Antoinette AYRAULT, Florence BASOFSKI, MM
Michel BOUCHALAIS, Alain BAERT, Mme Roselyne CARPENTIER, M JZr™ne SELLES, Mme
Martine CRAVEIA-SCHUTZ.

Pouvoirs : - M Marius MALLET " Mme Sylviane MALLET
- Mme Antoinette AYRAULT " Mme Henriette ESNAULT
- Mme Florence BASOFSKI ~ M Jacques PICHOT
- M Michel BOUCHALAIS ~ M Daniel CHENEL
- M Alain BAERT ~ M Jacques DERVOUT
- Mme Roselyne CARPENTIER ~ M Jean-Claude MAHE
- M JZr™ne SELLES ~ M Daniel BOUCHET
- Mme Martine CRAVEIA-SCHUTZ " M Joseph-Yves LUGAND

Monsieur Christian RETIERE est nommZ secrZtaire de sZance.



42/2009 D ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 26 FEVRIER 2009

Apres avoir pris connaissance du proces-verbal du 26 fZvrier 2009, le Conseil
Municipal dZcide ~ |IOnanimitZ de prendre la dZcision suivante :

- ADOPTER le proces -verbal de la sZance du 26 fZvrier 2009.

43/2009 B COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

En application de 10gticle L 2122-22 du code gZnZral des collectivitZs territoriales et
de la dZlibZration du 29 mars 2008, par laquelle le conseil municipal a donnZ dZIZgation au
Maire et aux premier et deuxie me adjoints pour accomplir les actes prZvus ~ cet article, les
dZcisions suivantes ont ZtZ prises :

1 B DZcision Nj19/2009 b Approbation de la convention avec Monsieur Michel
KOUMPANIETZ, photographe, qui rZalisera le catalogue de IOegosition COn les appelait
sauvages E.

La Ville de Dinard verse la somme de 1 500 ! pour la prestation de prises de photographies
et sOegage = prendre en charge les frais divers de Monsieur KOUMPANIETZ lors de sa
mission.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 33

- Nature 6236 b Catalogues et imprimZs

- Et/ou 611 b Contrats de prestations de services
- Et/ou 6251 B Voyages et dZplacements

- Service MIM

2 BDZcision Nj20/2009 B Approbation de I@venant Nj1 " la convention de partenariat
intervenue le 3 dZcembre 2008 avec IQasociation Cles Amis de Starnberg E ayant pour
objet la modification des missions attribuZes " la dite association d@ne part et ~ la Ville de
Dinard, d@utre part et leur financement par chacune des parties.

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangZes.

3 b DZcision N;j21/2009 b Approbation du contrat d@ngagement avec la S.A.R.L.
CREMUSAT MANAGEMENT E pour la prestation musicale du vendredi 27 mars ~ partir de
20 h 30, salle StZphan Bouttet.

En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 8 440! T.T.C.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats de prestations avec entreprises
- Service ANI B Animation

4D DZcisivovn N;j22/2009 D Approbation de la convention avec Monsieur BERTHELOT,
expert agrZZ en antiquitZs, ~ l@ccasion du salon des antiquaires au PAF, les 10, 11, 12 et
13 avril 20009.

La Ville de Dinard prend en charge les frais de stourvde Monsieur BERTHELOT et verse la
somme de 1 674,40 ! au titre de sa prestation, sur prZsentation dOune facture.



Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrat de prestations de service avec entreprises
- Service ANI

5 D DZcision Nj23/2009 B Approbation de la convention avec Monsieur Jean GUILLON,
architecte DPLG, pour une Ztude d@nalyse et d@udit du cahier des charges, prZalable au
contenu du concours architectural et urbain de la place Verney, moyennant la somme de
1000! T.T.C.

Imputation de la dZpense :

- Antenne 622 62
- Nature 6226 D Honoraires

6 B DZcision Nj24/2009 b Approbation du contrat d@ngagement avec I@ssociation
GCWD TEAM MOON RIVER E pour la dZmonstration de danse country et de spectacle
western, le samedi 21 fZvrier 2009, dans le cadre du carnaval C Far West E.

En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 324! T.T.C.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrat de prestations de service avec entreprises
- Service ANI

7 B DZcision N;j25/2009 b Approbation du contrat d@ngagement avec la S.ARL.
CJUST LOOKING PRODUCTIONS E pour la prestation musicale du vendredi 27 fZvrier
2009 ” partir de 20 h 30 salle StZphan Bouttet.

En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 8 316,72! T.T.C.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 D Contrats de prestations avec entreprises
- Service ANI B Animation

8 b DZcision N;i27/2009 B Approbation de la convention avec Monsieur No* |
BRUNETEAU ~ IOocasion du projet du parvis de la gare Montparnasse.

La Ville de Dinard prend en charge les frais dOBbergement pour un montant de 303 ! de
Monsieur et Madame BRUNETEAU lors de leur venue ™ Dinard du 6 au 9 mars 2009.

Imputation de la dZpense :

- Fonction 023
- Nature 611 b Contrats de prestations avec entreprises
- Service ANI B Animation

9 b DZcision Nj28/2009 B Approbation de la convention avec Madame Julie
VILLEMAIN, musZum hisvtoire naturelle de Paris, direction des collections, chargZe de
conservation, accompagnZe de Monsieur Christophe VOISIN.

La Ville de Dinard s@ngage ~ prendre en charge les frais de dZplacement et de sZjour de
Madame VILLEMAIN et de Monsieur VOISIN.



Imputation de la dZpense :

- Fonction 33

- Nature 6232 D Fst es et cZrZmonies

- Et/ou nature 6251 b Voyages et dZplacements
- Service MIM B Mimosas

10 B DZcision N;j29/2009 b Approbation d@utorisation df()qcupation~temporaire du
domaine public maritime avec IOasociation CDinard jet E pour IQistallation d@n
appontement destinZ~ entreposer 5 jets skis.

Montant de la redevance : 400 !.

11 QDZciS[on N;j32/2009 B Approbation de la convention avec la sociZtZ CBureautique
de I@uest E pour I@chat dOn copieur numZrique.

Imputation de la dZpense : 8 318,20 H.T.

- OpZration 10019 b MatZriel informatique
- Nature 2183

12B DZcision Nj35/2009 D Approbation du contrat d@mprunt avec la Caisse d&pargne
dOn montant de 3 000 000 !, au taux dOiriret de 3,70 % pour une durZe de 30 ans.

13 b DZcision Ni36/2009 B Approbation du contrat de maintenance du copieur
numZrique avec la sociZtZ C Bureautique de I@Quest E.

Imputation de la dZpense : 8 000 !

- Service AGC b Maintenance
- Nature 6156

14 B DZcision Nj37/2009 B Approbation d®@ccupation temporaire pour une structure
gonflable pour enfant et mur d@scalade sur la digue de I@cluse, du 1* avril au 30
septembre 20009.

Montant de la redevance : 697 !
44/2009 B DEMANDE DE DEROGATION AU REPOS DOMINICAL B APPLICATION

ARTICLE L 3132-20 DU CODE DU TRAVAIL B SARL TDO DISTRIBUTION DE
CHATEAUBOURG B MAGASIN TRESOR DES OCEANS 53, RUE LEVAVASSEUR

Monsieur le PrZfet de la RZgion de Bretagne, PrZfet dQle-et-Vilaine a transmis la
demande de la SA.R.L. TDO DISTRIBUTION de Ch%dsaubourg (RCS 488 769 803 ~
Rennes) exploitant un magasin de vente de vetements marins ~ Dinard, situZ 53, rue
Levavasseur sous le nom de CTRESOR DES OCEANSE et qui sollicite I'autorisation
d'ouvrir sa boutique les dimanches compris dans la pZriode du 15 juin au 15 septembre
2009 avec I'emploi dOne salariZe.

Il est prZcisZ que la dZrogation ainsi demandZe est instruite en application de l'article
L 3132-20 du Code du Travail, les dispositions de l'article L 3132-25 (zone touristique
d'affluence exceptionnelle) ne concernant que les Ztablissements de vente au dZtail
mettant ~ la disposition du public des biens et services destinZs " faciliter son accueil ou
ses activitZs de dZtente ou de loisirs d'ordre sportif, rZcrZatif ou culturel.

Cette dZrogation est accordZe par le PrZfet de la RZgion de Bretagne, PrZfet dQle-et-
Vilaine aux Ztablissements qui en font la demande, apres avis de diffZrentes instances dont
le Conseil Municipal.
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LOamtZ prZfectoral prZcise Zgalement les modalitZs de compensation pour les
salariZs, en gZnzral Cun repos hebdomadaire minimal de 24 heures consZcutives et la
regl e du volontariat dans I0eploi du personnel le dimanche considZrZ E.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ I@nanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- EMETTRE un avis favorable sur la demande prZsentZe.

45/2009 B DEMANDE DE DEROGATION AU REPOS DOMINICAL B APPLICATION
ARTICLE L 3132-20 DU CODE DU TRAVAIL D SAS CLIN D@EIL DE SAINT-NAZAIRE
MAGASIN PARFUMERIE DOUGLAS D6, BD WILSON

Monsieur le PrZfet de la RZgion de Bretagne, PrZfet d0le et Vilaine a transmis la
demande de la SAS CLIN DAEIL de Saint-Nazaire (RCS 382 446 144 ~ Saint-Nazaire)
exploitant un magasin de parfumerie ~ Dinard, situZ 6, Boulevard Wilson dZnommZ
CParfumerie DOUGLAS E et qui sollicite l'autorisation d'ouvrir sa boutique les dimanches
compris dans la pZriode du 15 juin au 15 septembre 2009 avec I'emploi d@n salariZ.

Il est prZcisZ que la dZrogation ainsi demandZe est instruite en application de l'article
L 3132-20 du Code du Travail, les dispositions de l'article L 3132-25 (zone touristique
d'affluence exceptionnelle) ne concernant que les Ztablissements de vente au dZtail
mettant ~ la disposition du public des biens et services destinZs " faciliter son accueil ou
ses activitZs de dZtente ou de loisirs d'ordre sportif, rZcrZatif ou culturel.

Cette dZrogation est accordZe par le PrZfet de la RZgion de Bretagne, PrZfet dQle et
Vilaine aux Ztablissements qui en font la demande, apres avis de diffZrentes instances dont
le Conseil Municipal.

LOamt Z prZfectoral prZcise Zgalement les modalitZs de compensation pour les
salariZs, en gZnZral Cun repos hebdomadaire minimal de 24 heures consZcutives et la
regl e du volontariat dans I0eploi du personnel le dimanche considZrZ E.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide " I@nanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- EMETTRE un avis favorable sur la demande prZsentZe.

46/2009 B DELEGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE ET AUX PREMIER ET
DEUXIEME ADJOINTS EN APPLICATION DES ARTICLES L 2122-22 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES D4"™° ALINEA

Par dZlibZration en date du 29 mars 2008, le Conseil Municipal a donnZ dZIZgations
au Maire, aux 1°" et 2°™® Adjoints, conformZment ~ l@rticle L 2122-22 du code gZnZral des
collectivitZs territoriales.

La loi nj2009-179 du 17 fZvrier 2009 pour l@ccZIZration des programmes de
construction et d@ivestissement publics et privZs a dans son article 10 modifiZ les
dispositions du 4'™ alinZa de IQaitle L2122-22 du CGCT comme suit (les mots soulignZs
sont supprimZs) :

C4i De prendre toute dZcision concernant la prZparation, la passation, I'exZcution et
le re glement des marchZs et des accords-cadres_d'un montant infZrieur ~ un seuil
dZfini par dZcret ainsi que toute dZcision concernant leurs avenants qui n'entra’nent
pas une augmentation du montant du contrat initial supZrieure ~ 5 %, lorsque les
crZdits sont inscrits au budget ; E

Le dZcret nj2008-171 du 22 fZvrier 2008 fixait le seuil prZcitZ~ 206 000 ! HT.
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Cette modification permet donc au Maire de bZnZficier de cette dZIZgation sans
limitation de montant ou de pourcentage, le Conseil Ztant dessaisi des marchZs ainsi
passZs.

En consZquence, et dans un souci de transparence, de sZcuritZ juridique et
dOirdrmation des Zlus sur les opZrations dQn montant important, il est proposZ de limiter
cette dZlZgation aux marchZs de travaux ou de services infZrieurs © un seuil fixZ H.T.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide " I@nanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- DONNER au Maire et aux 1 et 2+ me adjoints la dZIZgation susvisZe limitZe ~ 206 000 !
H.T. Ztant prZcisZ que, conformZment " I@rticle L.2122-23 du code gZnZral des collectivitZs
territoriales, il est rendu compte aux membres du conseil municipal des dZcisions prises par
le Maire lors de chaque rZunion.

Pour I@hformation des Zlus un tableau synthZtique faisant appara’tre les nouveaux
seuils de marchZs et la procZdure adaptZe mise en place est joint ~ la prZsente note de
synthes e. Un guide interne de la commande publique va stre diffusZ aupres des services
qui prZcisera et dZtaillera les diffZrentes procZdures et seuils qui devront «t re appliquZs par
IGensmble des services municipaux. Chacun des membres du Conseil en sera destinataire
Zgalement.

47/2009 B ACQUISITION TERRAIN CONSORTS POIFIL ® COMMUNE DE PLEURTUIT
LIEU DIT CLENCLOS E- PARCELLE ZC 36

Dans le cadre du transfert des serres municipales, les Consorts POIFIL domiciliZs
la Ville Es Passants B LOBEclos B 35730 PLEURTUIT acceptent de vendre ~ la Ville de
Dinard la parcelle situZe au lieu-dit I&nclos ©~ PLEURTUIT, cadastrZe section ZC numZro
36 p pour une surface d@nviron 16 500 m? moyennant le prix de 15 000 !. Un document
dOagpentage en prZcisera la surface exacte.

Compte tenu de la situation de ce terrain bZnZficiant dOue facilitZ d@cces par la RD
266 et de sa nature en terre agricole © vocation mara’cher e propice ~ |Qistallation de serres
municipales,

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ I@nanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- APPROUVER I@cquisition de la parcelle ZC 36 p (environ 16 500 m?) sur la Commune de
Pleurtuit appartenant aux Consorts POIFIL sur la base d@n prix de 9 000 ! I@ectare,

- AUTORISER le Maire ou I@djoint dZIZguZ " signer tous documents relatifs ~ cette acquisition.

La dZpense en rZsultant, y compris les frais notariZs, sera inscrite au budget ville en
section dOinestissement au budget primitif 2009 sous les rZfZrences suivantes :

- Nature : 2111 : Terrain nu
- OpZration : 50024 : Autres terrains.

48/2009 D STATIONNEMENT PAYANT D TARIFS 2009 B MODIFICATIES

Par dZlibZration du 28 novembre 2008, le Conseil Municipal a approuvZ les
redevances et tarifs pour l@nnZe 2009 et notamment les tarifs applicables au
stationnement payant des vZhicules.



Il est proposZ les modifications suivantes pour la pZriode du 16 octobre au 31 mars :

- Stationnement gratuit sur le parking du Pool d&@meraude,

- GratuitZ par carte magnZtique Ztendue ~ 1 heure.

En consZquence,

et apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ I@QnanimitZ de prendre la

dZcision suivante :

- MODIFIER les tarifs tels quihdiquZs dans le tableau ci-dessous (les autres tarifs restent

inchangZs) :

STATIONNEMENT PAYANT HORODATEURS

TARIFS ACTUELS

TARIFS ADOPTES

PZriode Nj1 | PZriode Nj2 | PZriode Nj1 | PZriode N;j2
Du 16 Du 1% avril |Du 16 Du 1°* avril
octobre au au 15 octobre au au 15
31 mars octobre 31 mars octobre
Tous les
jours, Tous les Tous les
exceptZs . q . q
dimanches Jc;]uArs eh Jc;]uArs eh
deoh~12h| 2N 19 9h= 19
etdeldh”
19 h
Stationnement lonque 0,50! par 0,50! par 0,50! par
durZe B Maximum 06 h00 |tranche de 30| tranche de tranche de 30
B minutes 30 minutes GRATUIT minutes
e Pool dEmeraude
Carte magnZtique GRATUIT : 30 premier es GRATUIT : GRATUIT :
minutes 1 heure 30 premier es
minutes

49/2009 D STATIONNEMENT PAYANT BDVENTE DE CARTES MAGNETIQUES

Par dZlibZration du 28 novembre 2008, le tarif de la carte magnZtique pour le
stationnement payant a ZtZ approuvZ pour un montant de 9,50 !, [OunitZ.

A la demande de commers ants souhaitant faire bZnZficier leur clientsl e de ce mode
de paiement, il est proposZ dQistituer un prix de vente de 5 ! [OuitZ pour 50 cartes

minimum.

Chaque carte magnZtique permet d@btenir :

- " heure de stationnement gratuit par 24 h, durant la pZriode d@tZ

1 heure durant la pZriode hivernale (du 16 octobre au 31 mars).

Les cartes seront mises en vente ~ 1Odfce du tourisme de Dinard.
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Communication de Monsieur TASSET :

C Marius MALLET crZe un nouvel imp™ : la taxe de stationnement. Plus
311 %.

Cette dZlibZration, Monsieur le Maire, concernant le stationnement
payant et plus particulierement la vente de cartes magnZtiques, est
intZressante parce que rZvZlatrice, rZvZlatrice parce que inquiZtante.

Vous nous proposez d@pprouver la vente de cartes magnZtiques aux
commersants et titulaires de professions libZrales au prix de 5! |QnitZ pour
50 cartes minimum, alors que vous nous avez fait voter le 28 novembre
dernier, la vente de cette carte magnZtique aux habitants de Dinard, au prix
de 9,50 ! 1@nitZ.

Nous ne pouvons pas voter, ce soir, cette mesure qui Vvise
exclusivement les commeresants et les professions libZrales, parce qu@lle est
injuste, discriminatoire et pZnalise les habitants Dinardais qui n@nt pas de
garages et sont obligZs de se garer dans la rue.

C@st pourquoi, dans un esprit de justice, nous vous proposons que
cette carte magnZtique soit dZsormais gratuite pour tous.

Cette dZlibZration est rZvZlatrice et inquiZtante : vous affirmez ne pas
augmenter les imp™s, peut-+tre, mais vous crZez un nouvel imp™ pour les
Dinardais : la taxe de stationnement.

Comme vous le signifiez dans la Section de fonctionnement B DZtail
des recettes, le droit de stationnement passera de 120 800! = 373 840! !
Nous constatons ce soir, une augmentation explosive des droits de
stationnement de plus de 253 000 !, soit par rapport ~ I@xercice prZcZdent,
une augmentation de 311 %.

Cette nouvelle pression fiscale est insupportable. A dZfaut d@ugmenter
le taux des imp™s locaux, Monsieur le Maire, vous inventez une nouvelle
taxe qui frappe de plein fouet les Dinardais et les touristes. Cette mesure est
dangereuse, surtout aujourd®ui, o+ nous vivons une pZriode de crise
Zconomique et sociale, sans prZcZdent. C@st une grave nuisance pour le
commerce et |@ttractivitZ de notre ville. E

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ 25 voix POUR et 8
ABSTENTIONS (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAC}NAU,
M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH et M GOUILLON) de prendre la dZcision
suivante :

- APPROUVER la vente de cartes magnZtiques aux commere ants et titulaires de
professions libZrales au prix de 5! 1@nitZ pour 50 cartes minimum, Ztant prZcisZ que la
revente en est interdite.

Les recettes seront imputZes comme suit :
- Compte B 7337

- Antenne B 73373
- Service BSTP
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50/2009 b BUDGET COMMUNE P VOTE DES SUBVENTIONS B EXERCICE 2009 b
Ni2

ConsidZrant les conclusions de IQast du Conseil dOEit du 9 juillet 2003 C Caisse
RZgionale de CrZdit Agricole Mutuel de Champagne Bourgogne E stipulant quOne
dZlibZration accordant une subvention ~ une association "~ laquelle ont pris part des
conseillers municipaux prZsidents ou membres de IQasociation, est illZgale.

Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prZsidents ou membres dOne
ou plusieurs des associations citZes dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.
Les conseillers ne prenant pas part au vote pour les diffZrentes subventions

suivantes :

Association du Festival de Musique de Dinard C™e d@meraude :

- Madame Sylviane MALLET

Ma"trise Sainte-Magdelaine :

- Madame Odile BEAUFILS-FELIN

A.M.P. Amicale des Marins Plaisanciers :

- Madame Sylvie CASSAGNAU

Amicale lasqgue section sport :

- Monsieur Jean-Claude MAHE

Association Dinard cyclotourisme :

- Monsieur Jean SMITH

Club subaquatiqgue dinardais :

- Madame Sylviane MALLET

Dinard Zquitation :

- Madame Florence BASOFSKI

Dinard jogging :

- Monsieur Jacques PICHOT

Dinard Olympigue Natation :

- Monsieur Daniel BOUCHET

- Madame Henriette ESNAULT

- Monsieur Jacques PICHOT

- Monsieur Michel BOUCHALAIS

Football club dinardais :

- Monsieur Jean GOUILLON
GUILDEP :

- Monsieur Daniel BOUCHET
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- Madame Dominique FRIN
- Madame GZraldine GUILLET

Tennis club de la C™e d@&meraude :

- Monsieur Jacques PICHOT
- Monsieur Badara-Ali SIDIBE

Secouristes de la C™e d@&Emeraude :

- Monsieur Alain BAERT
S.P.A.:
- Madame Sylviane MALLET

Ecole de musique intercommunale conservatoire RAVEL :

- Madame Sylviane MALLET
- Madame Antoinette AYRAULT

Amis de Starnberq :

- Madame Henriette ESNAULT

- Monsieur Jean-Claude MAHE

- Madame Odile BEAUFILS-FELIN
- Monsieur Alain BAERT

Caisse des Zcoles :

- Madame Sylviane MALLET
- Monsieur Jean GOUILLON

Budget du festival du film britannique :

- Madame Sylviane MALLET
C.C.AS.:
- Madame Henriette ESNAULT

Communication de Monsieur LANZA :

C Monsieur le Maire,

J@urais une premisre requete ~ formuler, celle de voir rZintZgrer dans
le tableau des subventions une ligne intitulZe C solde diverses subventions E
qui permettait d@voir une vision claire du solde restant ~ attribuer. Cette
ligne spZcifique apparaissait dans les tableaux pour les exercices de 2004 °
2007 (demandZe par |@pposition ~ |@poque et acceptZe par le Maire).

Concernant tres prZcisZment ce tableau des subventions, il laisse
appara’tre plusieurs points d@nterrogation. Je crains fort que les propos de
Monsieur LUGAND, Conseiller Municipal de notre groupe d®@pposition, soient
confirmZs : il a prZcisZ ici meme les inquiZtudes qu@ avait sur les
restrictions qu@uraient ~ supporter, en autre, certaines associations
dinardaises.
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A la lecture de ce premier tableau, les chiffres communiquZs
sont trompeurs car nous avons ~ nous prononcer uniquement sur 72
premie res demandes de subventions.

Dans le dZtail de ces 72 demandes , il appara”t que 49 d@ntre elles
verront leur demande reconduite, 8 autres seront revues et corrigZes ~ la
baisse pour 34 880 ! et enfin 12 autres verront leur subvention augmenter
pour 89 042 ! et pour certaines augmenter de faeon extre mement
importante : +63 % +70% +93 %

Sur ces exemples, @ reviendrais dans quelques instants.
Alors vous me direz, de quoi pouvons-nous nous plaindre E

Tout serait parfait s@ nQ avait pas ces 89 demandes en attente qui vont
nous arriver dans les semaines ~ venir et vous le savez fort bien. Elles
apparaissent rZgulisrement Cpour preuve E ce tableau que j@vais initiZ,
mais qui n@st pas malheureusement mis ~ la disposition de ce conseil, ce
que je regrette. Vous avez fait inscrire pour la totalitZ de I@xercice 2009 un
montant de 940 760 ! (subventions ~ destination des associations). A cette
somme, il convient de dZduire les sommes dZj~ engagZes (20 842 !) ainsi
que les dZlibZrations de ce soir pour un montant de 775 087 !, soit un
montant d@ttributions actuel de 795 950 ! . Reste de disponible une somme
de 144 831 !. Hors nous avons vu qu@ reste en attente 89 demandes pour
un montant de 200 000 !. Ces chiffres montrent que ce seul budget de 940
000 ! ne suffira pas. Non inclus : fete des mouettes, association Dinard-
promotion course au large, ainsi que 35 autre associations.

~

Notre constat: le montant global des subventions destination des
associations qui font |@bjet de cette dZlibZration, a augmentZ.

Je note d@utre part, que le budget que vous nous prZsentez passe de 1
013 250! " 940 760 !.

Comment allez-vous faire pour ces 89 demandes de subventions en
attente :

Baisse E ! Suppression E !!

En tout Ztat de cause, il y a chez vous une constance. Cette mZthode
d@ttribution toujours tournZe vers ce que je qualifierais de C clientZlisme E.

Venons-en maintenant aux subventions qui elles se voient gratifiZes
d@ne augmentation importante.

A.S.T.D. (Amicale Sociale des Territoriaux de Dinard :d@bord un
motif de satisfaction car la mise en application des bons de vacances ~
destination du personnel de Mairie en activitZ nous tenait ~ cl ur et figurait
en bonne place dans notre programme de campagne, nous I@vions expliquZ
tre s clairement, ce qui ne fut pas votre cas lors du 1° tour. M*me chez les
C Felons E, les Ctra"tres E ou les ennemis de Dinard (propos que vous citez
rZgulie rement en public) il y a de bonnes idZes ~ copier et vous ne manquez
pas de le faire.
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De la satisfaction, malheureusement, nous allons passer
IGnterrogation. En effet, la subvention de I@.S.T.D. est passZe de 64 500 !
(en 2007) ° plus de 124 500 ! ° ce jour, ce qui fait tout de meme une

augmentation de 94 % (elle avait dZj~ ZtZ majorZe en 2008 de 13 000 ! pour
la mise en place des che ques vacances) : cela nous para"t irrZaliste.

Les seuls criteres actuels pris en compte par I@A.S.T.D. pour |I@btention
des cheques vacances sont les suivants: faire partie du personnel
municipal, «tre dans les catZgories A B ou C et en activitZ (sont exclus les
retraitZs) un chZquier vacances maximum par famille et «tre adhZrent de
I@.S.T.D. Ceci limite tre s fortement le nombre d@mployZs concernZs.

A ce jour, environ 180 personnes sur 319 vont bZnZficier de ces
che ques vacances pour |@tZ 2009. LGugmentation de cette subvention
passe de 64 500 ! ~ 124 500 ! soit un diffZrentiel de 60 000 ! . Cette somme
supplZmentaire ne serait-elle qud destination des che ques vacances ?

Si oui, cela reprZsenterait une participation possible de pres de 600
employZs en activitZ dans les criteres dZj° ZnumZrZs. Permettez-moi de
vous rappeler que ces me mes employZs ne reprZsentent que 220 adhZrents
* I@.S.T.D. Qui allez-vous satisfaire ?

EC.D.: Subvention qui passe de 23 515! en 2008 ° 39 807 ! soit une
augmentation de plus de 70 %.

Monsieur le Maire, nous nous rZjouissons de I@Qugmentation de 70 % de
la subvention pour ce club. Pouvez-vous nous donner les raisons de cette
augmentation ?

La Lame d@&Emeraude : subvention qui passe de 18 100 ! ~ 29 600 !
soit une augmentation de 63 %.

Monsieur le Maire, nous nous rZjouissons encore de cette belle
augmentation de subvention pour ce club et encore une fois vous n@llez pas
manquer de nous donner les raisons de cette augmentation.

Pour conclure, je prZcise que nous voterons G POUR E I@ttribution de
ces subventions afin de soutenir le dynamisme de |@nsemble du tissu
associatif dinardais. En revanche, nous nous interrogeons sur la manisre
obscure dont sont attribuZes ces subventions. Quand sera-t-il des 89
subventions en attente ? E

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER le vote des subventions telles que figurant dans IOanexe jointe,
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- AUTORISER le Maire, ou I'Adjoint  dZIZguZ, ~ verser en tant que de besoin tout ou
partie, par voie dOaompte dans ce dernier cas, du montant de la subvention attribuzZe ~
IOasociation par la prZsente dZlibZration.

Les dZpenses en rZsultant seront imputZes de la fason suivante au budget primitif
2009 :

- Article 6574 - Subventions de fonctionnement aux personnes de droit privZ et autres
organismes b dans les diffZrents services concernZs suivants :

- Animation (ANI)
- Animations sportives (ASP)
- Autres services (AUS)
- Divers relations publiques (DRP)
- Ecoles publiques (ECP)
- Enseignement PrivZ (ENP)
- Enseignement Secondaire (ENS)
- Musique (MDE)
- MusZe (MUS)
- Police Municipale (PME)
- Tourisme (TOUL)
- Jumelage Starnberg (JUSs)
- Jumelage Lord Russel (JUN)
Nature Service Code Non Association Subv 2009
Fonction montants sZance
du 9.04.2009
6574|ANI Animation 024|ComitZ des Fetes 10 000,00 !
025|Club PhilatZlique 500,00 !
33|Amicale Laqque ThZ%re 600,00 !
33|Association du Festival Musique 35 000,00 !
de Dinard C™e d'Emeraude
33|Vents et MarZes - Groupe 4 200,00!
instrumental & Vocal
33|Ma'trise Ste Magdelaine 1 300,00 !
Total Ani Animation 51 600,00 !
6574 |ASP Animations 40|A%kido Dinard 400,00 !
Sportives
40[|A.M.P. Amicale des Marins 1 000,00 !
Plaisanciers
40|Amical Billard Club de Dinard 600,00 !
(ABCD)
40|Amicale La«que section sport 3 900,00 !
40|Association Accordances 1 000,00 !
40|Association Dinard Cyclotourisme 900,00 !
40|Association Sportive de PZtanque 150,00 !
La Boule Dinardaise
40|Association Sportive Sainte Marie 900,00 !
40(|Club Bouliste Dinardais 400,00 !
40|Club subaquatique Dinardais 10 000,00 !
40|Dinard Amical Club 7 800,00 !
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40|Dinard Equitation 4 000,00!
40(Dinard Jogging 500,00 !
40|Dinard KaratZ 4 000,00 !
40(|Dinard Olympique Natation 6 800,00 !
40|Dinard Pool Section 1 000,00!
40|Emeraude Sport Auto 3 500,00 !
40|Etoile Dinardaise Basket 6 000,00'!
40|Etoile Dinardaise Twirling 1 200,00 !
40|Football Club Dinardais 37 715,00!
40|Gymnastique Volontaire de Dinard 420,00 !
40|GUILDEP 4 000,00!
40(|La Lame d'Emeraude 29 600,00 !
40|Navikart 19 000,00 !
40(Tennis club de la C™te 14 000,00 !
d'Emeraude
415(Triathlon Olympic Dinard 500,00 !
40(Velo Club Dinardais 1 100,00!
Total ASP Animations sportives 160 385,00 !
6574 |AUS Autres 025|A.M.C.S. (Art Mode CrZativitZ 20 000,00 !
Services Spectacles)
025|A.S.T.D. Amicale Sociale des 124 500,00 !
Territoriaux de DINARD
025|A.l.O. SantZ 175,50 !
025|M.N.T. &V 60 000,00 !
025|S.N.S.M.- SociZtZ Nationale de 18 500,00 !
sauvetage en mer
Total AUS Autres Services 223 175,50 !
6574 |DRP divers 025|Association Loisirs Pluriel de Saint 75,00!
Malo
025|Buga SolidaritZs Franco- 1 000,00 !
Colombiennes
025|Caisse Malouine d'Entraide aux 150,00 !
Familles des Marins Pe cheurs
PZris en Mer
025|Cercle Celtique An Alarc@® 1 067,00 !
025|CNL C™e d'Emeraude 400,00 !
ConfZdZration Nationale du
Logement de la Consommation et
de I'Environnement de la C™fe
d'Emeraude
025|Dinard Passe Temps 530,00 !
025|FZdZration Nationale des Anciens 90,00!
Combattants en AlgZrie Maroc et
Tunisie FNACA
025|F.N.D.I.RP. - Association 80,00!

DZportZs & InternZs RZsistants &
Patriotes
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025|L&chiquier Dinardais 500,00 !
025|MZdaillZs Militaires 871+ me 130,00'!
section
025|Radio Parole de Vie (R.P.V.) 200,00 !
025|Secouristes de la C™e d'Emeraude 2 500,00 !
025|S.P.A 3 500,00 !
025|U.N.C.- Union Nationale des 1175,00!
Combattants
Total DRP divers relations publiques 11 397,00 !
6574 |ECP Ecoles 212|Union | & V des DZIZguZs 60,00 !
DZpartementaux de I'Education
Nationale
Total ECP Ecoles Publigues 60,00!
6574 (ENP 212|A.P.EL. Saint Jean 2 000,00'!
Enseignement
PrivZ
Total ENP Enseignement PrivZ 2 000,00!
6574 |ENS 22|Association Sportive Colle ge Le 1270,00!
Enseignement Bocage
sec.
22|Association Foyer Socio Educatif 50,00 !
de 'EREA de Taden
22|B.T.P. FORMATION 35 100,00'!
22|Chambre de MZtiers et de 25,00!
I'Artisanat Calvados
22|Chambre de MZtiers et de 125,00 !
I'Artisanat C™es d'Armor Dinan
22|Chambre de MZtiers et de 75,00'!
I'Artisanat C™es d'Armor Saint
Brieuc
22|Chambre de MZtiers et de 25,00'!
I'Artisanat Indre et Loire, Foyer
d'Animation Socio Educative du
CFA
22|Chambre des MZtiers et de 575,00 !
I'Artisanat d'llle et Vilaine
22|Le Gros Chene 25,00!
22 |LERPA Services Dominique Savio 150,00 !
22|Maison Familiale Rurale HZdZ 50,00 !
Total Enseighement Secondaire 2 470,00!
6574 |[MDE MUSIQUE 321|Association Culturelle Dinardaise 450,00 !
(A.CD.)
321|Emle de Musique I.C. 45 000,00 !
Conservatoire RAVEL
Total MDE Musique Dessin 45 450,00 !
6574 [MUS MusZe 322|Histoire et Patrimoine du Pays de 2 140,00!
Dinard
Total MUS MusZe 2 140,00!
6574 [PME Police 112 |Association PrZvention Routis re 110,00'!
Municipale
Total PME Police Municipale 110,00 !
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6574 |TOU Tourisme 95|Office du Tourisme 260 000,00'!
Total TOU Tourisme 260 000,00 !
6574 JUS Jumelage 04|Amis de Starnberg 11 300,00 !
Total JUS Jumelage Starnberg 11 300,00 !
6574 |JUN Jumelage 04|Lord Russel 5 000,00 !
Total JUN JUMELAGE Lord Russel 5 000,00 !
TOTAL 6574 775 087,50 !

BUDGET COMMUNE BDVOTE DES SUBVENTIONS AUX ORGANISMES PUBLICS

- Article 65735 B Subventions de fonctionnement aux organismes publics, groupement de
collectivitZs - dans les diffZrents services concernZs suivants :

Nature Service Code Nom Subv 2009
Fonction montants sZance
du 9.04.2009

65735 |DRP divers 90|Cotisation Pays de Saint Malo 12 831.70 !
relations
publigues

Total DRP divers relations publiques 12 831.70 !

TOTAL 65735 12 831.70'!

- Article 65736 B Subventions de fonctionnement aux organismes publics, Ztablissements et
services rattachZs - dans les diffZrents services concernZs suivants :

Nature Service Code Nom Subv 2009
Fonction montants sZance
du 9.04.2009
657361 |ECP Zcoles 212|Caisse des Zcoles 160 000,00 !
publiques
Total ECP Zcoles publiques 160 000,00 !
TOTAL 657361 160 000,00 !

- Article 65737 D Subventions de fonctionnement aux organismes publics, autres
Ztablissements publics locaux - dans les diffZrents services concernZs suivants :

Nature Service Code Nom Subv 2009
Fonction montants sZance
du 9.04.2009
65737 |ANI 33 Budget du Festival du film 180 000,00 !
animation Britannique
Total ANI 180 000,00 !
TOTAL 65737 180 000,00'!

- Article 65736 D Subventions de fonctionnement aux organismes publics, Ztablissements et
services rattachZs - dans les diffZrents services concernZs suivants :
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Nature Service Code Nom Subv 2009
Fonction Montant ~
inscrire SZance
du 9.04.2009
657362 |AUS autres 520 CCAS 140 000,00 !
services
Total AUS autres services 140 000,00 !

51/2009 B CONVENTION ENTRE L@SSOCIATION CL@MICALE SOCIALE DES
TERRITORIAUX DE DINARD (A.S.T.D.) EET LA COMMUNE DE DINARD

Vu IQaitle 10 de la loi nj2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, prZcisant que IOatoritZ administrative qui
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dZpasse un seuil dZfini par dZcret,
conclure une convention avec I@rganisme de droit privZ qui en bZnZficie, dZfinissant I®bjet,
le montant et les conditions dOdlisation de la subvention attribuZe,

Vu le dZcret d@pplication nj2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une
convention avec tout organisme bZnZficiant dOne subvention supZrieure ©~ 23 000 euros
par an,

_ ConsidZrant qu@ne subvention de 124 500 ! au bZnZfice de I@ssociation
LOAnicale sociale des territoriaux de Dinard (A.S.T.D.) E est proposZe au vote lors de la
prZsente sZance,

Vu I@rret du Conseil d@&tat du 9 juillet 2003 C Caisse RZgionale de CrZdit Agricole
Mutuel de Champagne Bourgogne E stipulant qu@ne dZlibZration accordant une subvention
" une association " laquelle ont pris part des conseillers municipaux prZsidents et membres
de I@ssociation, est illZgale.

~ Le Maire demande aux membres du conseil municipal prZsident ou membres de
IOasociation citZe dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER la convention entre I@ssociation C LOmicale sociale des territoriaux de
Dinard (A.S.T.D.) Eet la Commune de Dinard,

- AUTORISER le Maire ou IOA8joint dZIZguZ, ~ signer la convention.

52/2009 B CONVENTION ENTRE L@SSOCIATION CECOLE DE__MUSIQUE
INTERCOMMUNALE D CONSERVATOIRE DE MUSIQUE RAVEL E ET LA COMMUNE
DE DINARD

Vu IQaitle 10 de la loi nj2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, prZcisant que IOatoritZ administrative qui
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dZpasse un seuil dZfini par dZcret,
conclure une convention avec I@rganisme de droit privZ qui en bZnZficie, dZfinissant I®bjet,
le montant et les conditions dOdlisation de la subvention attribuZe,

Vu le dZcret d@pplication nj2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une
convention avec tout organisme bZnZficiant dOne subvention supZrieure ©~ 23 000 euros
par an,

ConsidZrant qu@ne avance de 18 000 ! a dZj> ZtZ votZe lors du Conseil Municipal
du 26 fZvrier 2009,
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ConsidZrant qu@vec la subvention supplZmentaire de 45 000 ! au bZnZfice de
IQasociation CEcole de musique intercommunale B Conservatoire de Musique Ravel E,
proposZe au vote lors de la prZsente sZance, le montant total de la subvention accordZe *
|Gasociation pour I@nnZe 2009 est de 63 000 !,

Vu I@rret du Conseil d@&tat du 9 juillet 2003 C Caisse RZgionale de CrZdit Agricole
Mutuel de Champagne Bourgogne E stipulant qu@ne dZlibZration accordant une subvention
" une association " laquelle ont pris part des conseillers municipaux prZsidents et membres
de I@ssociation, est illiZgale.

Le Maire demande aux membres du conseil municipal prZsident ou membres de
IOasociation citZe dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.

Mesdames Sylviane MALLET et Antoinette AYRAULT ne prennent pas part au vote.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER la convention entre |Oasociation C Ecole de musique intercommunale
Conservatoire de Musique Ravel E et la commune de Dinard,

- AUTORISER le Maire ou IO#8joint dZIZguZ, ~ signer la convention

53/2009 B CONVENTION ENTRE L@SSOCIATION CFOOTBALL CLUB DINARDAIS E
ET LA COMMUNE DE DINARD

Vu IQaitle 10 de la loi nj2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, prZcisant que IOatoritZ administrative qui
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dZpasse un seuil dZfini par dZcret,
conclure une convention avec I@rganisme de droit privZ qui en bZnZficie, dZfinissant I®bjet,
le montant et les conditions dOdlisation de la subvention attribuZe,

Vu le dZcret d@pplication nj2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une
convention avec tout organisme bZnZficiant dOne subvention supZrieure ~ 23 000! par an,

ConsidZrant quOne avance de 2 092 | a dZj° ZtZ votZe lors du Conseil Municipal du
26 fZvrier 2009,
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_ ConsidZrant qu@vec la subvention supplZmentaire de 37 715 ! au bZnZfice de
|Oasociation C Football Club Dinardais E, proposZe au vote lors de la prZsente sZance, le
montant total de la subvention accordZe " I@ssociation pour I0anZe 2009 est de 39 807 ! ,

Vu I@rret du Conseil d@&tat du 9 juillet 2003 C Caisse RZgionale de CrZdit Agricole
Mutuel de Champagne Bourgogne E stipulant qu@ne dZlibZration accordant une subvention
" une association " laquelle ont pris part des conseillers municipaux prZsidents et membres
de I@ssociation, est illZgale.

Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prZsident ou membres de
IOasociation citZe dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.

Monsieur Jean GOUILLON ne prend pas part au vote.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER la convention entre I@ssociation C Football Club Dinardais E et la commune
de Dinard,

- AUTORISER le Maire ou IOA8joint dZIZguZ, ~ signer la convention.

54/2009 B CONVENTION ENTRE LASSOCIATION CLA LAME DEMERAUDE EET LA
COMMUNE DE DINARD

Vu IQaitle 10 de la loi nj2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, prZcisant que IOatoritZ administrative qui
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dZpasse un seuil dZfini par dZcret,
conclure une convention avec I@rganisme de droit privZ qui en bZnZficie, dZfinissant I®bjet,
le montant et les conditions dOdlisation de la subvention attribuZe,

Vu le dZcret d@pplication nj2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une
convention avec tout organisme bZnZficiant dOne subvention supZrieure © 23 000! par an,

_ ConsidZrant quOne subvention de 29 600 ! au bZnZfice de I@ssociation C La Lame
dOBeraude E est proposZe au vote lors de la prZsente sZance,

Vu I@rret du Conseil d@&tat du 9 juillet 2003 C Caisse RZgionale de CrZdit Agricole
Mutuel de Champagne Bourgogne E stipulant qu@ne dZlibZration accordant une subvention
" une association " laquelle ont pris part des conseillers municipaux prZsidents et membres
de I@ssociation, est illZgale.

Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prZsident ou membres de
IOasociation citZe dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER la convention entre I@ssociation CLa Lame dOEeraudeE et la commune
de Dinard,

- AUTORISER le Maire ou IOA8joint dZIZguZ, ~ signer la convention.

55/2009 B CONVENTION ENTRE LA CMUTUELLE NATIONALE TERRITORIALE
DALLE-ET-VILAINE EET LA COMMUNE DE DINARD

Vu IQaitle 10 de la loi nj2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, prZcisant que |OatoritZ administrative qui
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dZpasse un seuil dZfini par dZcret,
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conclure une convention avec I[Oaganisme de droit privZ qui en bZnZficie,
dZfinissant |@bjet, le montant et les conditions dOdtisation de la subvention attribuZe,

Vu le dZcret d@pplication nj2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une
convention avec tout organisme bZnZficiant dOne subvention supZrieure ~ 23 000! par an,

ConsidZrant quOne subvention de 60 000 ! au bZnZfice de la CMutuelle nationale
territoriale dQle et Vilaine (M.N.T.l & V) E est proposZe au vote lors de la prZsente sZance,

Vu I@rret du Conseil d@&tat du 9 juillet 2003 C Caisse RZgionale de CrZdit Agricole
Mutuel de Champagne Bourgogne E stipulant qu@ne dZlibZration accordant une subvention
" une association " laquelle ont pris part des conseillers municipaux prZsidents et membres
de I@ssociation, est illZgale.

N Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prZsident ou membres de
IOaganisme citZ dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER la convention entre la C Mutuelle nationale territoriale dQle et Vilaine E et la
commune de Dinard,

- AUTORISER le Maire ou IOA8joint dZIZguZ, ~ signer la convention.

56/2009 B CONVENTION ENTRE LASSOCIATION DU CFESTIVAL DE MUSIQUE DE
DINARD B COTE DEMERAUDE EET LA COMMUNE DE DINARD

Vu IQaitle 10 de la loi nj2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, prZcisant que IOatoritZ administrative qui
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dZpasse un seuil dZfini par dZcret,
conclure une convention avec I@rganisme de droit privZ qui en bZnZficie, dZfinissant I®bjet,
le montant et les conditions dOdlisation de la subvention attribuZe,

Vu le dZcret d@pplication nj2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une
convention avec tout organisme bZnZficiant dOne subvention supZrieure ~ 23 000! par an,

ConsidZrant qu@ne subvention de 35 000 ! au bZnZfice de I@ssociation du Festival
de Musique de Dinard B C™g¢ d'Emeraude est proposZe au vote lors de la prZsente sZance,

Vu IQast du Conseil d@&tat du 9 juillet 2003 C Caisse Agricole Mutuel de Champagne
Bourgogne E stipulant quOne dZlibZration accordant une subvention ~ une association *
laquelle ont pris part des conseillers municipaux prZsidents et membres de I@ssociation,
est illZgale.

Le Maire demande aux membres de Conseil Municipal prZsidents ou membres dOne
ou plusieurs des associations citZes dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.

Madame Sylviane MALLET ne prend pas part au vote.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER La convention passZe entre IQasociation C Festival de Musique de Dinard -
C™¢ d&meraude E et La Commune de Dinard,

- AUTORISER le Maire ou IOA8joint dZIZguZ, ~ signer la convention.
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57/2009 B CONVENTION ENTRE L@SSOCIATION COFFICE DE TOURISME E ET
LA COMMUNE DE DINARD

Vu IQaitle 10 de la loi nj2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations, prZcisant que IOatoritZ administrative qui
attribue une subvention doit lorsque cette subvention dZpasse un seuil dZfini par dZcret,
conclure une convention avec I@rganisme de droit privZ qui en bZnZficie, dZfinissant I®bjet,
le montant et les conditions dOdlisation de la subvention attribuZe,

Vu le dZcret d@pplication ni2001-495 du 6 juin 2000 imposant de conclure une
convention avec tout organisme bZnZficiant dOne subvention supZrieure ~ 23 000! par an,

ConsidZrant quOne subvention de 260 000 ! au bZnZfice de I@ssociation G Office de
tourisme E est proposZe au vote lors de la prZsente sZance,

Vu I@rret du Conseil d@&tat du 9 juillet 2003 C Caisse RZgionale de CrZdit Agricole
Mutuel de Champagne Bourgogne E stipulant qu@ne dZlibZration accordant une subvention
" une association " laquelle ont pris part des conseillers municipaux prZsidents et membres
de I@ssociation, est illZgale.

Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal prZsident ou membres de
IOasociation citZe dans la prZsente dZlibZration de sortir de la salle.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER la convention entre I@ssociation C Office de tourisme E et la commune de
Dinard,

- AUTORISER le Maire ou IOA8joint dZIZguZ, ~ signer la convention.

58/2009 B AFFECTATION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE B ATTRIBUTION
2008

Par courrier, en date du 25 fZvrier 2009, Monsieur le PrZfet dQle-et-Vilaine fait
conna’tre que suite "~ I@tat de rZpartition dressZ par le Ministere de IGitZrieur pour le
DZpartement 35, une somme de 97 252 ! avait ZtZ allouZe ~ la Ville de Dinard, au titre du
produit des amendes de police 2008 revenant aux communes et groupes de communes de
10 000 habitants et plus.

Cette recette, inscrit~e au budget, devra stre utilisZe ergIerrv\eptairerpent au
financement d@pZrations dOenZlioration de la circulation routiere ZnumZrZe ~ |Oaitle R
2334-12 du CGCT.

Cette dotation a ZtZ affectZe au programme voirie 2009, qui comprend notamment les
travaux suivants :

- Boulevard de la LibZration : crZation d@n plateau surZlevZ avec mise en place dOn
system e Cvert rZcompense E pour sZcuriser la traversZe des piZtons,

- Rue Yves Verney : amZnagement d@n cheminement piZtonnier en site propre,

- Rue de la Ville-Es-Lemetz : amZnagement paysager de IQenZe de la ville avec
rZtrZcissement de la chaussZe pour rZduire la vitesse,

- Rue des Saules : Zlargissement des trottoirs et rZfection de la chaussZe.

La recette sera imputZe de la fa on suivante :

- Article : 1332
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_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- AFFECTER la dotation au programme voirie 2009 comme indiquZ ci-dessus.

59/2009 B APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L@RTICLE 1°® DE LA LOI DE
FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2009, CODIFIEES A L@RTICLE L 1615-6 DU CODE
GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, POUR LE VERSEMENT ANTICIPE
DES ATTRIBUTIONS DU FCTVA AU TITRE DES DEPENSES REALISEES EN 2008

Vu le CGCT et notamment son article L 1615-6,

Le dispositif du plan de relance de I0Zanomie relatif au fonds de compensation pour
la TVA (FCTVA), inscrit ~ 10aicle L 1615-6 du CGCT, permet le versement en 2009 des
attributions du fonds au titre des dZpenses rZalisZes en 2008 pour les bZnZficiaires du
fonds qui sOagagent, par convention avec le reprZsentant de I@&tat, ~ accro'tre leurs
dZpenses d@ivestissement en 20009.

Cette dZrogation au principe du dZcalage de 2 ans entre la rZalisation de la dZpense
et |Oatibution du FCTVA devient pZrenne pour les bZnZficiaires du fonds des que les
services de prZfectures constateront, au 1% trimestre 2010, quQilsont respectZ leur
engagement au regard des montants effectivement rZalisZs en 20009.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- PRENDRE ACTE que le montant de rZfZrence est la moyenne des montants des
dZpenses rZelles dOZgipement rZalisZes pour les exercices 2004, 2005, 2006, 2007, soit 5
347 408 !

- INSCRIRE au budget de la Commune 5 952 300 ! de dZpenses rZelles dOZgipement
(non compris les restes ~ rzaliser sO&vant ™ 1 326 465,83 !), soit une augmentation de
11,31 % par rapport au montant rZfZrencZ dZterminZ par les services de IOEit,

- AUTORISER le Maire ~ conclure avec IevreprZsentvant de IQEﬂt la convention par laquelle
la Commune sOagage = augmenter ses dZpenses rZelles d2quipement en 2009 afin de
bznZficier de la rZduction du dZlai dOatibution du FCTVA au titre des dZpenses rZalisZes
en 2008.

60/2009 BDTAXE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES BDTAUX 2009

Depuis 2005 (loi de finances 2004), le Conseil Municipal est appelZ ~ voter un taux
de taxe dOalev ement des ordures mZnager es (T.E.O.M.) et non plus un produit.

Compte tenu du montant des bases prZvisionnelles pour 2009 qui sO&le ~
17 139 959 !,

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ 25 voix POUR et 8 CONTRE
(M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M LUGAND, Mme CAS%AGNAU, M LANZA, Mme
CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH et M GOUILLON) de prendre la dZcision suivante :

- FIXERVIe taux 2009 de la T.E.O.M. © 13,95 %.
(Pour mZmoire, taux 2008 : 12,98 % )
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61/2009 DVOTE DES TAUX DE FISCALITE D EXERCICE 2009

N Les bases perisionQeIIes (Ztat 1259 MI ter) de la Commune de Dinard au titre de
IOegrcice 2009 viennent d@ re notifiZes et sont indiquZes dans le tableau ci-dessous,

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ 32 voix POUR et 1 CONTRE
(M GOUILLON) de prendre la dZcision suivante :

- FIXER les taux de contributions directes comme suit :

Bases notifiZes 2009 | Taux 2009 Z;?ednuditjﬁgsocoagl
Taxe d'habitation 26 121 000 16,98% 4 435 346
Taxe sur le foncier b% 17 292 000 29,20% 5 049 264
Taxe sur le foncier non b% 147 100 51,86% 76 286
Taxe professionnelle 12 975 000 14,56% 1 889 160
Total 56 535 100 11 450 056

62/2009 B BUDGETS PRIMITIFS B COMMUNE , EAU, ASSAINISSEMENT, PORT

PUBLIC, CAMPING, FESTIVAL DU FILM BRITANNIQUE B EXERCICE 2009

Les projets de budgets primitifs 2009 se prZsentent comme suit :

|DBUDGET DE LA COMMUNE

BP 2009

Reste " rZaliser

rZsultat reportZ

total

Fonctionnement

dZpenses

27 643 011,67 !

27 643 011,67!

recettes

25 834 629,00!

1 808 382,67 !

27 643 011,67!

Investissement

dZpenses 13 254 300,00! 1 326 465,83 ! 12 506 073,89 ! 27 086 839,72 !
recettes 19 586 839,72 ! 7 500 000,00! 27 086 839,72 !

Il DBUDGETS ANNEXES

Budget Eau

BP 2009 Reste ~ rZaliser rZsultat reportZ total

Fonctionnement
dZpenses 4188 853,62 ! 4188 853,62 !
recettes 742 200,00 ! 3446 653,62 ! 4188 853,62 !
Investissement
dZpenses 4768 348,97 ! 176 959,92 ! 4 945 308,89 !
recettes 3993 753,62! - 951 555,27 ! 4 945 308,89 !




Budget Assainissement
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B P 2009 Reste ~ rZaliser rZsultat reportZ total
Fonctionnement
dZpenses 3023674,20! 3023674,20!
recettes 1191 800,00'! 1831 874,20! 3023674,20!
Investissement
deenses 5117 731,03! 413 735,00'! 5531 466,03 !
recettes 2914 832,20 - 1 2616 633,83 ! 5531 466,03 !
Budget Port Public
BP 2009 Reste "~ rZaliser rZsultat reportZ total
Fonctionnement
dZpenses 791 435,28 ! 791 435,28 !
recettes 607 000,00! 184 435,28 ! 791 435,28 !
Investissement
dZpenses 450500,00! 270 633,67 ! 72113367 !
recettes 721 133,67! -1 -] 721 133,67!
Budget Festival du Film Britannique
BP 2009 Reste "~ rZaliser rZsultat reportZ total
Fonctionnement
dZpenses 500 840,00! 236,29 ! 501 076,29 !
recettes 501 076,29 ! -] 501 076,29'!
Investissement
dZpenses - - -
recettes - ! -1 -1 -
Budget camping
BP 2009 Reste " rZaliser rZsultat reportZ total
Fonctionnement
deenses 690 350,00! 690 350,00!
recettes 690 350,00! -] 690 350,00!
Investissement
dZpenses 51 250,00! - 51 250,00!
recettes 51 250,00! -1 -] 51 250,00'!
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Communications de Monsieur LUGAND :

CBUDGET DE LA VILLE

Monsieur le Maire Adjoint vous venez de nous dZclarer que le budget
primitif 2009 de la Ville de Dinard s@nscrit dans la continuitZ des budgets
prZcZdents avec pour objectif :

- Contenir les dZpenses de fonctionnement
- Optimiser les recettes de fonctionnement
- Maintenir le taux d@mposition

- Maintenir une politique d@nvestissement permettant de s@nscrire dans
le programme national du plan de relance de |@conomie.

Je vais donc dans mon analyse etre amenZ ~ juger si la rZalitZ des
chiffre correspond bien aux objectifs annoncZs tout du moins aux deux
premiers et si ce budget concoure = promouvoir une politique dynamique
d@nvestissement, I@nscription dans le programme national du plan de relance
Zconomique ne me semblant pas une fin en soi.

Lors du dZbat d@rientation budgZtaire, j@i rappelZ une des regles d@r
de la bonne gestion d@ne commune :

La marge d@utofinancement (la part des ressources de la commune
consacrZe aux investissements) est la mesure de la bonne ou mauvaise
gestion d@ne ville.

Deux chiffres donnent la mesure de cette marge d@utofinancement :

Le total des recettes rZelles de la ville qui s@levent ~ 25.832.629 euros
et les dZpenses rZelles de fonctionnement qui s@le vent ~ 25.666.840 euros,
il reste pour IlQutofinancement apres avoir payZ les dZpenses de
fonctionnement 165.789 euros, soit 0,64% des ressources de la commune.

Les chiffres parlent d@ux-me mes, la ville de Dinard dZpense dans son
budget de fonctionnement toutes ses recettes.

Si elle consacre un peu d@utofinancement aux investissements, c@st
gr%ee ~ un rZsultat positif reportZ ou anticipZ, sur lequel vous ne nous
donnez d@illeurs aucun dZtail.

La capacitZz d@utofinancement est donc quasiment nulle dans votre
gestion.

Je rappellerai que notre ville compte non seulement des rZsidents
principaux, mais Zgalement des rZsidents secondaires et des visiteurs, elle
doit donc entretenir un patrimoine et des infrastructures plus importantes que
les villes classiques de 10.000 habitants mais en contrepartie, gr¥%ce en
particulier aux rZsidences secondaires, elle bZnZficie d@ne ressource fiscale
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plus importante et doit donc consacrer une part importante de son budget
aux investissements. Ce qui est tres loin d@tre le cas.

Dans ces conditions comment peut-on affirmer que les objectifs du
budget sont de contenir les dZpenses de fonctionnement et optimiser les
recettes de fonctionnement, alors que les chiffres dZmontrent le contraire.

Voyons quelques chiffres dans le budget de fonctionnement.
Charges " caractere gZnZral :

Je vous avais recommandZ, lors du dZbat d@rientation budgZtaire de
faire des Zconomies sur ce poste ; je note que nous sommes passZs d@ne
augmentation (par rapport au budget 2008) de 0, 64% = une baisse de 2, 30
%, c@st une amZlioration.

NZanmoins, on s@pereoit que par rapport au rZalisZ de 2007, qui sont
les seuls chiffres fiables, ces charges augmentent de 16% et les autres
charges de gestion courante de 19%, ce qui traduit une absence de maitrise
des dZpenses et certainement d@ptimisation des recettes correspondantes.

Charges ~ caractere gZnZral : rZalisZ 2007 : 6.772.176, 65 euros.
Budget 2009 7.678.490, euros

Charges de gestion courante : rZalisZ 2007 : 3.297.608 euros. Budget
2009 : 3.906.260 euros

Je ne ferai pas de commentaires sur les charges de personnel qui
augmentent dans des proportions normales alors que dans les chiffres
fournis pour le dZbat d@rientation elles restaient stables. NZanmoins, je note
que les charges de personnel titulaire restent stables, alors que les charges
du personnel non titulaires augmentent de 14%

Enfin, je remarque, comme je |@i fait lors du dZbat d@rientation
budgZtaire que les frais financiers (c'est-"-dire |@ntZret de la dette qui est
supportZ par le budget de fonctionnement, alors que le remboursement du
capital est lui supportZ par le budget ddnvestissement) augmentent alors que
la dette baisse ;C@st d@illeurs une constante depuis quelques annZes ; je
note dQ@illeurs que vous les avez revu ~ la baisse depuis le dZbat
d@rientation budgZtaire, ils sont passZ de 1.000.000 d@uros ~ 850.000
euros vous semblez avoir une baguette magique.

Pour rZsumer : rZalisZ 2007 dZpenses rZelles de fonctionnement :
24.048.220 euros. Budget 2009 dZpenses rZelles de fonctionnement
25.666.840 euros (+ 1.618.620 euros)

Dans le meme temps les recettes rZelles qui Ztaient en 2007 de
25.567.467 euros sont passZs dans le budget 2009 ~ 25.832.629 euros (+
265.162 euros)
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Pour conclure sur ce budget de fonctionnement je dirai qu@ est
disproportionnZ par rapport aux ressources de la ville, que Dinard vit au
dessus de ses moyens, que ce budget ne fait aucune place °
IGutofinancement des investissements. Contrairement -~ ce que vous
dZclarez ? Monsieur le Maire, Dinard ne vit pas dans une bulle, vous ne
semblez pas avoir compris que la crise sZvit me me ~ Dinard, que ses effets
sont encore " venir et que ce n@st pas avec un budget d@&nnZe d®@pulence
que notre ville pourra accompagner les dinardais =~ surmonter ce passage

difficile.

La crise commence ~ produire ses effets sur les recettes de la ville : les
baisse les plus significatives Ztant les prZle vements sur les jeux du casino,
les droits de mutation et taxes de publicitZ fonciere (50%) et, dans une
moindre mesure les dotations, subventions et participation. Il ne faut trop
compter sur une inversion de la tendance en 2009.

Votre budget de fonctionnement ignore cet Ztat de crise.

Ce budget de fonctionnement disproportionnZ a bien entendu des
incidences importantes sur le budget dOnvestissement et surtout sur son
financement.

Les dZpenses rZelles dlnvestissement sont ZvaluZes -~ 5.952. 300
euros. Je note que ce chiffre n@ pas ZtZ fixZ par hasard, ni d@illeurs en
fonction d@n programme d@nvestissement tre s ambitieux, ce chiffre a en fait
ZtZ arrs tZ pour que nous puissions bZnZficier de la dZrogation au principe de
dZcalage qui s@pplique " la rZcupZration de la TVA ;

Je constate que la PrZfecture tiendra compte des dZpenses rZelles
d@quipement effectivement rZalisZes ce qui vous contraint ~ nous prZsenter
aujourd®ui un budget d@nvestissement faisable ce qui je le reconnais rompt
avec les pratiques de votre prZdZcesseur, Monsieur Bouchet, qui avait
Idabitude de prZsenter aux dinardais des budgets d@nvestissement en
trompe 1® il, c'est-"-dire des budgets dans lesquels les dZpenses
d@quipement annoncZes, quelques fois ~ grands frais de publicitZ, n@taient,
pour une part importante, jamais rZalisZes ou Ztaient au mieux reportZes.
J@n ai fait la dZmonstration lors du vote du compte administratif. 2008 ;

NZanmoins j&i quand memes quelques craintes sur la faisabilitZ en
2009 de certains investissements : le terrain d@ccueil pour gens du voyage,
le restaurant scolaire, la voirie de la rue de la Saudrais seront-ils
effectivement rZalisZs, vous n@urez pas droit ~ |@rreur

Faisable, ne veut hZlas pas dire ambitieux ou adaptZ ~ la situation
Zconomique qui demande des projets d@nvestissement qui concourent au
dZveloppement social et Zconomique de la Ville ;

Les investissements que vous nous proposez sont des frais d@ntretien,
des frais d@mZnagements, des frais que vous ne pouvez plus reporter, mais
je nQ vois pas d@nvestissement qui concourent ~ amZliorer la vie des
dinardais (que deviennent les projets de parking pour lesquels nous avons
payZ des frais d@tude importants, auront un jour une nouvelle mairie) je ne
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vois pas d@nvestissement qui concourent au dZveloppement touristique de
la ville (que deviennent la rZhabilitation de Port Breton, de la Villa EugZnie).
Les rues et trottoirs de Dinard sont toujours en tres mauvais Ztat, faudra t il
attendre qu@lles soient dans |@tat de la rue de la Saudrais (travaux inscrits
au budget) pour qulls mZritent votre attention. ;

Je disais plus haut que j@vais quelques craintes sur le financement du
budget d@nvestissement.

Vous avez tous constatZ que Les dZpenses d@quipement comportent 2
postes importants :

- les dZpenses rZelles d@quipement soit 5.952.300 euros dont les plus
importantes sont le restaurant scolaire, |@mmeuble de la rue Dumont, les
dZfenses contre la mer, les travaux ~ la piscine olympique et I@mZnagement
du terrain pour les gens du voyage.

- le second poste est le remboursement du capital de la dette. Et sur ce
poste surprise, le remboursement qui Ztait les annZes prZcZdentes d@nviron
1.300.000 euros passe cette annZe ~ 7.300.000 euros qui se rZpartit comme
suit : une somme del.300.000 euros qui correspond au remboursement
annuel de la dette et une somme de 6.000.000 qui correspond au
remboursement de 2 lignes de trZsorerie de 3.000.000 d@uros chacune
rZalisZs le 31 05 2008 et le 30.11.2008 ;.

~

Je note, Monsieur le Maire adjoint, que contrairement ce qui est
prZcisZ sur le tableau figurant en annexe intitulZ : CREDITS DE
TRESORERIE - date de la dZcision de rZaliser la ligne trZsorerie, vous
affirmez que cette ligne de trZsorerie n@ en fait pas ZtZ rZalisZe.

En face des dZpenses quelles sont les recettes :
- les subventions pour 878.000 euros

- les nouveaux emprunts pour 9.343.541, 75 qui se rZpartissent entre :
emprunts en euros pour 3.343.541, 75 euros et ligne de trZsorerie pour
6.000.000 euros

- autre recette : les excZdents de fonctionnement capitalisZs, c'est-"-
dire |@utofinancement de la ville pour 2.162.765 euros (j@i expliquZ que cet
autofinancement provenait d@xcZdents d@xercices antZrieurs).

- produit de cession d E@mmobilisation, c'est-"-dire la vente d@n
immeuble.

Si donc vous rZalisez vos investissement et si toutes les recettes ne
sont pas au rendez vous, |@ndettement peut «tre accru de plus de 9.000.000
d@uros et se situer autour de 22.000.000 d@uros

Que faut-il retenir de ces chiffres : I@utofinancement de la ville ne
reprZsente que 15% des recettes d@nvestissement.
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Pour conclure sur le budget je voudrais tout d@bord donner = M.
le Maire Adjoint 2 satisfZcits :

- il me semble qu@n effort a ZtZ fait sur les frais de fonctionnement de
la ville par rapport ~ ceux que vous nous avez prZsentZ lors du dZbat d
E@rientation budgZtaire preuve que ce dZbat ~ une utilitZ

- votre budget, est plus sincere que les budgets en trompe |Q il
prZsentZ s par votre prZdZcesseur adjoint aux finances.

NZanmoins, c@st tout ~ fait insuffisant et meme inquiZtant : des
ressources qui n@ugmentent plus ,diminution des droits d@nregistrement,
baisse de la redevance du Casino, un Etat qui limite ses contributions malgrZ
I@ffort fait sur la rZcupZration de TVA , des charges de fonctionnement qui
augmentent, une marge dQ@utofinancement rZduite ~ son minimum, un
endettement en progression, et donc une charge financiere en constante
augmentation, je crains que malgrZ tous les discours sur la bulle dinardaise
I@venir ne soit sombre pour notre ville, et je crains sauf ~ revoir votre
politique de fonctionnement que vous soyez amenZ ~ augmenter la charge
fiscale des dinardais, non pas pour enrichir la ville mais pour combler des
dZficits non productifs.

Vous comprendrez que dans ces conditions notre groupe ne votera
votre projet de budget.

Mais pour terminer sur une note positive je voudrais dire = M. le Maire
Adjoint aux finances : Courage, vous avez cette annZe prZsentZ un budget
qui me semble meilleur sur la forme, vous avez maintenant une annZe pour
travailler sur les grands Zquilibres d@n budget 2010 qui ne devra surtout pas
s@nscrire dans la continuitZ des budgets prZcZdents mais qui devra *tre en
rupture avec le passZ avec comme seul objectif une politique dynamique en
faveur envers des dinardais. E

CBUDGET DE LEAU

M. le Maire Adjoint, lorsque vous nous avez prZsentZ le compte
administratif du budget de |@au, je me suis ZtonnZ de la disproportion entre
les recettes de fonctionnement et les dZpenses.

Cette annZe nous retrouvons la me me disproportion puisque vous nous
prZsentez des recettes pour 742.200 euros, et des dZpenses pour 295.100
euros.

Je m@tais Zgalement ZtonnZ de |@mportance du rZsultat positif
d@xploitation cumulZ depuis plusieurs annZes.

Vous avez entendu mes observations puisque vous avez virZ sur
I@xercice 2008 : 3.372.534 euros " la section ddnvestissement et vous nous
proposez de virer cette annZe une somme de 3.893.753 euros "~ la meme
section ddnvestissement.

Ce sont des sommes tre s importantes payZes par les dinardais ;
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Il est donc normal de s@nterroger sur les investissements aux
quels elles ont ZtZ affectZes :

2008 : il a ZtZ affectZ 3.750.000 euros ~ la reprises de branchements
en plomb pourriez vous nous prZciser si ces travaux ont ZtZ faits et pour quel
montant

2009 vous nous proposez d@ffecter 3.885.000 euros au renforcement et
extension du rZseau, pourriez vous Zgalement nous donner quelques
explications sur ces travaux.

Je note apres avoir entendu vos explications que les travaux effectuZs
ne sont pas en rapport avec les sommes affectZes et que nous nQ@vons
aucune prZcision sur le programme des travaux.

Pour cette raison et pour marquer notre dZsaccord sur la gestion de ce
budget, nous ne le voterons pas.

Communication de Monsieur LANZA :

C Monsieur le Maire,

Vous faites inscrire dans ce BP en annexe 1: au programme
d@nvestissement, une ligne ~ destination des travaux de rZhabilitation de la
restauration scolaire pour un montant de 1 200 000 !. Quand est-il de ces
travaux ? Nous avons tous constatZ que la chaussZe qui jouxte cette cantine
se trouve occupZe par des bungalows provisoires depuis aozt 2008.

Ces bungalows que vous faites louer par contrat, reprZsentent dZj~ un

cozt de 100 000 ! supportZ par le C.C.A.S. (cozt mensuel de la location :
11 000 !).
DZj~ rZglZ 60 000!

BudgZtisZ pour I@nnZe 2009 135 000 !

Aujourd®ui, pouvez-vous nous affirmer que les appels d@ffre pour ces
travaux ont ZtZ lancZs ?

RZponse de Madame MALLET : Oui
Si oui, ~ quelle date prZcisZment ?

RZponse de Madame MALLET : le 3 avril 2009

Le marchZ d@ppel d@ffre est une procZdure qui nZcessite un dZlai.
Pouvez-vous nous prZciser ce dZlai ?

Et enfin, quelle sera la durZe des travaux programmZs ?

RZponse de Madame MALLET : Objectif pour la fin de travaux : Septembre 2009.
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En |@tat actuel, apres 9 mois de location de bungalows, tres peu de
travaux ont ZtZ rZalisZs. Les dinardais apprZcieront votre gestion de ce
dossier et la dilapidation des deniers publics en pure perte, dZj°~ 100 000 !,
et ce n@st pas fini E

Inutile d@ller chercher des responsabilitZs ailleurs, car «tre Maire c@st
accepter un titre, une fonction, des charges mais aussi les responsabilitZs
qui vont avec. E

Communication de Monsieur GOUILLON :

Clors du dZbat d®@rientation budgZtaire du 26 fZvrier dernier, j@Qvais
demandZ "~ |@ssemblZe municipale de voter une motion demandant le
paiement des retards financiers de |@tat ~ notre Zgard : Monsieur le maire,
vous avez alors dZclarZ que vous ne ferez jamais voter un texte politique par
le Conseil Municipal.

Il est Zvident qud® part moi, personne ne fait de politique dans cette
assemblZe. On peut meme se demander si le gouvernement et le chef de
I@tat, qui nous transferent des charges rendant un peu difficile la gestion
communale, sont eux dans la politique. Au fond c@st comme la crise qui
secoue la planste C capitalisme E, elle tombe du ciel !

Lorsque |@n sait que ni le conseil gZnZral ni la rZgion ne veulent mettre
la main ~ la poche pour les amZnagements routiers (pourtant prZvus dans le
plan 2000/2006) ou que le Creps et ses personnels se retrouvent dans
IGncertitude et I@ngoisse faute d@voir dZsignZ clairement le pouvoir et son
ministre D buiseness Laporte comme les responsables de leur situation,
Cl@politisme E devient un alibi ~ la Ponce-Pilate. Les batailles qu®@®n ne
me ne pas sont toujours perdues d@vance.

Aujourd®@ui, n@yant pas ZtZ invitZ ~ discuter du budget au cours de son
Zlaboration avec seulement 7 jours pour |I@tudier, n@yant pas remarquZ une
quelconque modification des imp™s ou, par exemple, du prix du m3 d@au
pour les Dinardais les plus dZfavorisZs, je voterai contre ce budget. E

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide de prendre la dZcision suivante :
- APPROUVER le vote :

* du budget Commune ~ 25 voix POUR et 8 CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-

GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M

SMITH et M GOUILLON),

* des budgets annexes :

- Eau” 25 voix POUR et 8 CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M
LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M SMITH et M
GOUILLON),

- Assainissement © 25 voix POUR et 8 CONTRE (M TASSET, Mme DUROU-
GALESNE, M LUGAND, Mme CASSAGNAU, M LANZA, Mme CRAVEIA-SCHUTZ, M
SMITH et M GOUILLON),

- Port Public © 32 voix POUR et 1 CONTRE (M GOUILLON),
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- Festival du Film Britannique =~ 32 voix POUR et 1 CONTRE (M
GOUILLON),

- Camping ~ 32 voix POUR et 1 ABSTENTION (M GOUILLON),

63/2009 B BUDGET ASSAINISSEMENT B BILAN DE FONCTIONNEMENT DES
OUVRAGES ET DES EQUIPEMENTS DE TRAITEMENT DE LA FILIERE EAU ET
VERIFICATION DES GARANTIES SOUSCRITES AU MARCHE DE CONSTRUCTION DE
LA STATION DE&EPURATION DE DINARD B ATTRIBUTION DU MARCHE AU BUREAU
DETUDES GUIGUES ENVIRONNEMENT

Par dZlibZration du 22 octobre 2008, le Conseil municipal approuvait le lancement
dOune consultation pour le bilan de fonctionnement des ouvrages et des Zquipements de
traitement de la filie re eau de la station dOguration de Dinard.

Apres ouverture des offres, celle qui appara’™ comme |Odtfe la mieux disante est celle
proposZe par le bureau dO4tdes, GUIGUES ENVIRONNEMENT(92 RUEIL MALMAISON),
pour un montant de 30 050! H.T., soit 35 939,80 ! T.T.C.

Le choix de ce bureau dOZtdes a Zgalement ZtZ validZ par 1Qepert judiciaire,
compZtent dans ce dossier.

Le montant de cette Ztude sera cofinancZ par la sociZtZ PASSAVANT ROEDIGER
ANLAGENBAU " hauteur de 50% soit 15 025! H.T.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- ATTRIBUER le marchZ dOA4tdes, ~ I@ntreprise GUIGUES ENVIRONNEMENT, pour un
montant de 30 050! H.T., soit 35939,80! T.T.C.

- AUTORISER le Maire ou I@djoint dZIZguZ " signer le marchZ dO4tdes avec le bureau
dO4tdes GUIGUES ENVIRONNEMENT (92 RUEIL MALMAISON), ainsi que tous les
documents affZrents ~ ce dossier.

Un titre de recettes sera Zmis ~ IQacontre de la sociZtZ PASSAVANT ROEDIGER
ANLAGENBAU pour un montant de 15 025! H.T.

64/2009 B PALAIS DES ARTS ET DU FESTIVAL B RESTRUCTURATION ET
AMENAGEMENT DE LA SALLE ST JAMES D ATTRIBUTION DU MARCHE DE
MAITRISE D® UVRE POUR L@MENAGEMENT DE LA SALLE ST JAMES A CLE-
MILLET INTERNATIONAL

La rZhabilitation du Palais des Arts et en particulier IfamZnagement de la salle St
James ~ Dinard a gonnZ lieu au Iancemerlt dOo marchZ dO4tde etvde ma’trise d® uvre,
sous forme de procZdure adaptZe, conformZment au code des marchZs publics.

Ce marchZ porte sur IC)mZnagement d®ue nouvelle salle, ~ savoir la salle St James,
espace dZpourvu aujourd@ui de revet ement et d@abillage puisqud® sOgit dOun espace brut
de bZton, mais aussi sur une mise en conformitZ, en matisre de sZcuritZ, et dDacessibilitZ
pour IOasemble du Palais des Arts.

Apres ouverture et analyse des offres, celle qui appara’t comme |®ffre la mieux
disante est celle proposZe par le groupement d@ntreprises CLE-MILLET
INTERNATIONAL, Cabinet Parisien d@rchitecture, dOigZnierie et de Design (75 PARIS),
pour un taux de rZmunZration de 9,40 % du montant prZvisionnel H.T. des travaux.

LOaveloppe financier e affectZe aux travaux Ztant quant ~ elle estimZe ~ environ 500
000! H.T., soit 598 000! T.T.C, la rZmunZration du ma’tre d® uvre est ainsi ZvaluZe ~ 47
000! H.T environ, soit 56 212! T.T.C.
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Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ [OuanimitZ de prendre
les dZcisions suivantes :

- APPROUVER le choix du groupement d@ntreprises CLE-MILLET INTERNATIONAL,
Cabinet Parisien dOArhitecture, dQigZnierie et de Design pour un montant de 47 000 !
H.T., soit 56 212! T.T.C.,

- AUTORISER le Maire ou I@djoint dZIZguZ " signer le marchZ ainsi que tous les
documents sOyrapportant, avec le Cabinet CLE-MILLET INTERNATIONAL (75 PARIS).

- INSCRIRE au budget la somme nZcessaire ~ cette Ztude au compte :

- Nature : 2131
- OpZration : 31 013

65/2009 B BUDGET PORT B TRAVAUX D@MENAGEMENT DE_MOUILLAGES
SUPPLEMENTAIRES B ATTRIBUTION DU MARCHE DE TRAVAUX A LA SOCIETE
IROISE MER

Par dZlibZration du 27 juin 2008, le Conseil Municipal approuvait le lancement dOne
consultation pour la crZation de 180 mouillages supplZmentaires ~ Dinard, 120 en tranche
ferme et 60 en tranche conditionnelle, et ce sous forme dOn marchZ * procZdure adaptZe,
conformZment au code des marchZs publics.

Apres ouverture et analyse des offres, celle qui appara’t comme |®ffre la mieux
disante est celle proposZe, pour les deux tranches de travaux, ~ savoir IOemZnagement des
180 mouillages, par la sociZtZ IROISE MER (29 PLOUGONVELIN), pour un montant de 56
177,30! H.T., soit 67 188 ,05! T.T.C.

Communication de Monsieur RETIERE :

Clors de la sZance de juin 2008, ~ |@ccasion de la proposition de
densification des mouillages en baie du PrieurZ, j@vais attirZ |@ttention des
membres du Conseil sur une particularitZ environnementale de cette baie, °
savoir la prZsence d®@erbiers de zosteres.

Je rappelle que ces herbiers, en particulier ceux ~ Zostera marina sont
reconnus au niveau international et europZen comme des habitats
remarquables en raison de leur grand intZret Zcologique, patrimonial et de
leur valeur Zconomique et sociale ainsi que de leurs fonctions de rZservoir
de biodiversitZ, de zone de reproduction et de nurseries.

Ces herbiers n@nt pas encore de statut rZglementaire en droit franeais,
ce qui ne saurait tarder. DQ@illeurs des protections rZgionales existent en
Basse-Normandie, Pays de Loire, Aquitaine E Toutefois ils sont, depuis
1992, un habitat prioritaire de la Convention pour la Protection du Milieu
Marin de I@tlantique du Nord-Est, dite convention OSPAR dont la
transcription en droit europZen est prZvue "~ |I@chZance 2012.

En baie du PrieurZ |Gerbier de zosteres marines couvrait en 2005 plus
de 10 hectares, soit le 1/3 de la superficie des herbiers du littoral dinardais
et le 1/100* me de celle des herbiers de Bretagne, Golfe du Morbihan exclu
E
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En raison de la superficie limitZe des autres habitats de
I@stran de la baie susceptibles d@ccueillir des mouillages, ~ savoir les
Csables ~ ArZnicoles E et les Cbanquettes ~ Lanice E, il convient que la
densification des mouillages reste mesurZe et le chiffre avancZ de 120
constitue la C charge E qu@ conviendrait de ne pas dZpasser pour le bien de
I@nvironnement littoral. DGutre part, il est Zvident que I@mplantation, le
positionnement des dits mouillages devra respecter |OntZgralitZ de |Gerbier
de zosteres de la baie du PrieurZ qui subit dZj° une forte pression
anthropique.

~

Le respect de ces mesures, limitation du nombre de mouillages et
implantation respectant I@abitat C herbier E est un prZalable indispensable
et le garant d@n amZnagement durable de |I@stran de la baie du PrieurZ ne
compromettant pas son devenir. E

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- ATTRIBUER le marchZ d@mZnagement de mouillages supplZmentaires ~ la sociZtZ
IROISE MER, 180 au total pour un montant de 56 177,30 ! H.T., soit 67 188,05! T.T.C.,

- AUTORISER le Maire ou IOA8joint dZIZguZ " signer le marchZ de travaux, ainsi que tous
les documents affZrents ~ ce dossier.

66/2009 B TARIFICATION DE TRAVAUX DE VOIRIE POUR ABAISSEMENT DE
BORDURES REALISE EN REGIE MUNICIPALE

Les services techniques de la Ville de Dinard sont rZgulie rement sollicitZs pour
rZaliser des travaux d@baissement de trottoirs suite © la crZation d@cces de garages
demandZs par des riverains.

Ces amZnagements sont " la charge des rZsidents et nZcessitent la crZation dOn
bordereau de prix pour ces prestations qui feront |@bjet dOne tarification aux demandeurs.
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Le bordereau des prix sOZtblit comme suit pour 2009 :

Nature des travaux UnitZ Prix unitaire
TTC
DZpose et repose de bordures M 37.61!
Terrassement trottoir M# 15.76 !
Mise en T uvre d@nrobZs M# 24.18 !
Mise en | uvre ciment rose M# 89.91!
Pavage M# 70.03!

Pour exemple ci-dessous, un devis pour I@baissement dOn trottoir de surface
moyenne en enrobZ :

Nature des travaux UnitZ QuantitZ | Prix unitaire | Montant
TTC
DZpose et repose de bordures | Ml 5 37.61! 188.05'!
Terrassement trottoir M# 6 15.76 ! 94.56 !
Mise en T uvre d@nrobZs M# 6 24.18 ! 145.08 !
TOTAL TTC 42769

~

Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre la

dZcision suivante :
- APPROUVER le principe de cette tarification et les prix unitaires proposZs.

67/2009 B BUDGET ASSAINISSEMENT B CREATION DAN RESEAU DEAUX USEES
DANS UN OVOIDE BDIGUE DE LECLUSE DDEMANDES DE SUBVENTIONS

Dans le cadre du programme de rZhatliIitation des rZseagx df)asainissement~, il est
envisagZ la mise en sZparatif du rZseau de 10ow-de (T170) situZ sous la digue de I&cluse
reliant le bassin tampon de IOEkuse au poste de relsv ement du C Bec de la VallZe E.

Les travaux envisagZs consistent ~ mettre en system e sZparatif le rZseau existant
par la pose dOue canalisation 200 PEHD " IQitZrieur de IOowede, ainsi que la reprise des
branchements dOaux usZes existants.

Ainsi le rZseau deviendra sZparatif et seules les eaux usZes seront renvoyZes dans
le poste de relsv ement situZ au CBec de la VallZe E. Les eaux pluviales seront quant ~
elles ZvacuZes directement en mer par un Zmissaire situZ~ la Pointe du Moulinet.

La prZsente dZlibZration concerne le lancement dOur consultation pour la rZalisation
des travaux de rZhabilitation de I@voede et la mise en sZparatif du rZseau existant.

3 Le coZt des travaux est estimZ ~ 450 000,00 ! T.T.C. soit 376 250,00 ! H.T., et la
durZe probable du chantier est de deux mois.

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre les
dZcisions suivantes :

- APPROUVER le lancement d@ne consultation pour le rZseau sZparatif du collecteur de la
digue de IOEhuse.
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- AUTORISER le Maire ou IOAjoint DZIZguZ ~ signer tous les documents affZrents ~ cette
consultation.

- SOLLICITER les demandes de subventions au taux maximum aupres des organismes
tels que IOQence de IORuU, le Conseil RZgional, le Conseil GZnZral.

Les crZdits nZcessaires ont ZtZ prZvus au budget assainissement.

- OpZration 90302
- Article P 2315-25

68/2009 B FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE B PROPOSITIONS RELATIVES AUX
CPROMUS-PROMOUVABLES E

Afin de tenir compte de la Loi nj 2007-209 du 19 fZvrier 2007 relative ~ la Fonction
Publique Territoriale et, notamment des modifications concernant la gestion du personnel,
le Conseil Municipal a dZcidZ, par dZlibZration du 29 juin 2007, :

- dOppliquer un taux de G promus-promouvables E de 50 % " tous les grades de toutes les
filier es et de toutes les catZgories,

- de prononcer des avancements de grades dans cette limite parmi les agents remplissant
les conditions statutaires d@vancement au 1 janvier de chaque annZe.

Pour permettre aux agents de |OZkelle 3, dont IOgancement est liZ ~ la rZussite ~ un
examen professionnel, de ne pas subir le blocage des quotas et dOacourager les agents
ayant fait cet effort,

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- PORTER ~ 100 % le taux de Cpromus-promouvables E pour les grades de I@chelle
3 suivant :

- adjoint administratif 2°™ classe,

- adjoint d@nimation 2°™ classe,

- adjoint du patrimoine 2" classe,

- adjoint technique 2'™ classe,

- agent social 2"™® classe,

- aide opZrateur des ActivitZs Physiques et Sportives.

69/2009 B FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE - MODIFICATION PARTIELLE DU
TABLEAU DES EFFECTIFS 2009 - COMMUNE

Afin de tenir compte du remplacement dOn agent ayant quittZ la Commune par voie
de mutation,

_Apres en avoir dZlibZrZ, le Conseil Municipal dZcide ~ IOnanimitZ de prendre la
dZcision suivante :

- MODIFIER le tableau des effectifs comme suit :
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GRADES POSTES POSTES A POSTES A NOUVEAU
OUVERTS CREER SUPPRIMER TOTAL
Technicien supZrieur 2 1 - 3
TOTAL 2 1 0 3

De ce fait, le nombre global de postes ouverts au tableau des effectifs est Zgal = 3109.




